
Association : Comité d’Intérêt de Quartier « Fuveau-Ouest »

 Adresse : chez Mr Denis Ziéglé, 42 Chemin des Chênes, Quartier Les Laouvas 
13710 FUVEAU Tél. 06 84 23 92 62 

Le 15 janvier 2021, à 15 heures, les membres du bureau de l'association 
Comité d’Intérêt de Quartier « Fuveau-Ouest » se sont réunis chez Mr Noël Bosq sur 
convocation du Président. 
Le bureau est présidé par Mr Ziéglé, Président de l'association. 

………………………………
Présents : Mr Noël Bosq, Mr Denis Ziéglé, Mr Jean-Marc Vernet, 

Mr Jean-Michel Lopez.
 Invité : Mr Jean-Marc Sarat, référent site Web du CIQ, 
Excusés : Mme Sophie Barbaza, Mr Didier Fernandez.

 Les mesures de distanciation, et les gestes barrière, imposés par la pandémie du 
COVID19 sont appliqués. Le bureau délibère sur l'ordre du jour rappelé par le 
Président :

 Situation des CIQ sur la commune,
 Distribution d’un flyer à tous les habitants de la commune,
 Répartition des flyers et bénévoles pour le boîtage,

………………………………

Le président fait un état des lieux des CIQ présents sur Fuveau.
Lors de la réunion de tous les CIQ de Fuveau, le 12 septembre dernier, il avait été 
décidé d’élaborer un flyer qui sera distribué à tous les fuvelains, laissant le choix à 
chaque CIQ d’y faire figurer ses coordonnées, et de procéder à sa distribution.

Le CIQ « Fuveau-Ouest » a donc reçu, gratuitement, de la part de la Confédération 
des CIQ de Provence, 500 flyers à distribuer.
Les « distributeurs » se sont répartis les secteurs. Un comptage précis du nombre de 
boîtes aux lettres par voie sera effectué, pour évaluer le nombre précis d’habitations 
du CIQ.

Cette année, nous intégrerons, avec l’accord du CIQ « La Barque et ses environs », 
les quartiers des  Sauvaires,  des Alphonses, et de la Roquette.
En effet, ces quartiers ont les mêmes problématiques que les  quartiers à l’ouest de la 
RD96.



Pour l’appel à cotisation, il a été décidé que l’année 2020 serait une année 
« blanche », et que la cotisation demandée correspondrait à la cotisation de l’année 
2021.
Pour cela, une étiquette autocollante sera apposée sur le flyer  comportant le QR 
Code du compte en banque de l’association.
Sur le site du CIQ, sera ajouté l’IBAN de l’association pour que les adhérents 
puissent effectuer un virement.

L’ordre du jour étant épuisé, et le couvre-feu devant être respecté, la séance est levée 
à 17h30. Mr Ziéglé remercie Mr Noël Bosq pour son hospitalité et le Bureau pour sa 
disponibilité et son engagement.


